
Lâ€™auteur et lâ€™acte de crÃ©ation

Description

Â« Les auteurs se trouvent souvent dans lâ€™angle mort des politiques publiquesÂ Â»

Les auteurs de ce rapport formulent vingt-trois recommandations pour remÃ©dier Ã Â Â«Â un 
phÃ©nomÃ¨ne dÃ©jÃ  ancien de fragilisation des conditions de vie et de crÃ©ationÂ des artistes-auteurs, 
aggravÃ© rÃ©cemment par des facteurs conjoncturelsÂ Â». Ils montrent notamment queÂ 
Â«Â les artistes-auteurs demeurent insuffisamment organisÃ©s pour faire entendre leur voix et que les 
pouvoirs publics ne les prennent quâ€™imparfaitement en considÃ©ration dans leurs politiquesÂ Â».

Depuis plusieurs annÃ©es, des sociÃ©tÃ©s de gestion des droits d’auteur, ainsi que des associations de
promotion et de dÃ©fense des intÃ©rÃªts des auteurs, notamment la SociÃ©tÃ© des gens de lettres
(SGDL), alertent sur la dÃ©gradation de la situation Ã©conomique des artistes. Franck Riester, ministre de
la culture, a confiÃ© en avril 2019 Ã  Bruno Racine, conseiller maÃ®tre Ã  la Cour des comptes et ancien
prÃ©sident de la BnF, le soin dâ€™Ã©laborer des solutions pour parer aux difficultÃ©s croissantes
auxquelles sont confrontÃ©s les artistes-auteurs. Remis en janvier 2020, le rapport a Ã©tÃ© rÃ©digÃ©
avec le concours de NoÃ«l Corbin, inspecteur gÃ©nÃ©ral des affaires culturelles, de CÃ©line Roux,
maÃ®tre des requÃªtes au Conseil dâ€™Ã‰tat et de Bertrand Saint-Etienne, auditeur Ã  la Cour des
comptes.

Dans sa premiÃ¨re partie, les auteurs du rapport analysent la dÃ©gradation de la situation Ã©conomique et
sociale des artistes-auteurs â€“ Ã  laquelle les jeunes et les femmes sont encore plus exposÃ©s â€“, et qui
se traduit parÂ Â«Â une Ã©rosion de leurs revenus, en dÃ©pit de lâ€™augmentation gÃ©nÃ©rale de la 
valeur crÃ©Ã©eÂ Â».Â La mission souligne Ã©galement le dÃ©sÃ©quilibre de leurs relations avec les
acteurs de lâ€™aval : Ã©diteurs, producteurs, diffuseurs, organisateurs de manifestations culturelles,Â etc.
Ã€ cela sâ€™ajoutent de profondes inquiÃ©tudes, liÃ©es notamment aux rÃ©formes sociales en cours,
celle concernant le rÃ©gime des retraites, et Ã  la complexitÃ© des dÃ©marches administratives Ã 
laquelle ils doivent faire face. En outre, lâ€™absence de reprÃ©sentativitÃ© des auteurs, catÃ©gorie
professionnelle particuliÃ¨rement hÃ©tÃ©rogÃ¨ne, dessertÂ Â«Â la dÃ©fense de leurs intÃ©rÃªts 
professionnels communsÂ Â». Enfin,Â Â«Â les auteurs se trouvent souvent dans lâ€™angle mort des 
politiques publiquesÂ Â», contrairement aux acteurs de lâ€™aval, puissants et mieux organisÃ©s pour
obtenir des aides publiques, tandis que celles qui sont accordÃ©es aux crÃ©ateurs sontÂ 
Â«Â excessivement modestesÂ Â».

Dans la deuxiÃ¨me partie, sont dÃ©critesÂ Â«Â les grandes tendances Ã  lâ€™Å“uvre dans le monde de la 
crÃ©ation, susceptibles de faÃ§onner la scÃ¨ne artistique de demainÂ Â».Â Si lâ€™autoproduction se
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dÃ©veloppe progressivement, elle nâ€™Ã©quilibre en rien les rapports de force entre les crÃ©ateurs et les
plateformes de diffusion avec lesquelles ils travaillent, ni leurs relations avec les acteurs de lâ€™aval.

Le rapport insiste sur lâ€™urgence de renforcer collectivement la place des crÃ©ateurs et la nÃ©cessitÃ©
de les rassurer en Ã©tablissant au prÃ©alableÂ Â«Â une meilleure reconnaissance de leur 
professionnalitÃ©Â Â».Â Il manque un statut pour lâ€™artiste-auteur professionnel. La mission
prÃ©conise, entre autres, dâ€™organiser desÂ Â«Â Ã©lections professionnelles dans chaque secteur de 
crÃ©ation artistique afin de doter lesÂ artistes-auteurs dâ€™organisations reprÃ©sentatives, financÃ©es 
par les organismes de gestion collectiveÂ Â». Elle recommande Ã©galement de crÃ©er un Conseil national
pour mettre fin au morcellement de la reprÃ©sentativitÃ© des crÃ©ateurs, Conseil national au sein duquel
seraient prÃ©sents les organismes de gestion collective et les reprÃ©sentants des producteurs, Ã©diteurs et
diffuseurs.

En outre, le rapport suggÃ¨re que soit dÃ©sormais Ã©tabli un contrat de commande tenant compte des
spÃ©cificitÃ©s du travail de crÃ©ation en remplacement du tradiÂtionnel Ã -valoir â€“ lâ€™avance faite
sur les droits d’auteur. Il pourrait Ãªtre demandÃ© aux organismes de gestion collective deÂ 
Â«Â rÃ©server une part de leurs crÃ©dits dâ€™action culturelle aux aides bÃ©nÃ©ficiant directement 
aux artistes-auteursÂ Â»,Â tout comme il devrait Ã©galement Ãªtre facile de conditionner lâ€™octroi
dâ€™une aide publiqueÂ Â«Â au respect des droits des artistes-auteursÂ Â». Le ministre entend-il la
colÃ¨re des quelqueÂ 270 000Â Ã©crivains, auteurs de BD et de livres, scÃ©naristes, graphistes,
monteurs, chorÃ©graphes, plasticiens, designers et photographes, qui cotisent actuellement en tant
quâ€™artistes-auteurs au rÃ©gime gÃ©nÃ©ral et qui sont les victimes d’une prÃ©caritÃ©
Ã©conomique, depuis longtemps dÃ©noncÃ©e Ã  lâ€™unanimitÃ© mais nullement prise en compte par
les gouvernements successifs ?

Lâ€™auteur et lâ€™acte de crÃ©ation, Bruno Racine et NoÃ«l Corbin, CÃ©line Roux, Bertrand Saint-
Etienne, janvier 2020.
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